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Attouchement sexuel sur mineur par un
majeur

Par safia1979, le 05/06/2008 à 02:07

Bonjour,rnrnMa fille de 6ans a été victime d'une agression sexuel de la part d'une personne
majeur. Le jour des faits il a été mis immediatement en garde a vue, nous avons porter plainte,
cet homme a reconnu les faits de suite. rnIl a eu 48h00 de garde a vue et il a ensuite été
deferé au parquet, il est passé devant un juge des liberations des peines qui a décidait de le
laisser dehors en attente de son jugement, le procureur a fait appel de cette decision et nous
sommes tjrs en attente de la reponse du president du tribunal. Cet homme est sous controle
judiciaire et doit pointer au commisariat touts les jours mais n a aucune autres interdictions
(revenir sur le lieu ou cela c passé, approcher des enfants, ou mm nous approcher). Y a t-il
des recours, je suis vraiment perdu car comme bcp je n ai jamais été confronté a ce genre de
situation et nous sommes livrés a nous mm sans reponse a nos questions. rnEst ce qu en
prenant un avocat cela peut faire accelerer les choses? Y a t il une aide des avocats pour les
victimes, car lui en a eu un de suite en tant qu agresseur payer par l'Etat (j'imagine).rnMerci
pour votre reponse.

Par caromaiwen, le 05/06/2008 à 07:42

Normalement il doit nomme un administrateur ad hoc et un avocat votre fillernJe suis dans
votre cas et c est le conseil general qui gere ca.

Par jeetendra, le 05/06/2008 à 09:35



bonjour, votre fille a également droit à l'assistance d'un psychologue pour ses traumatismes,
vous pouvez aussi contacter l'inavem 4/14 rue Ferrus, 75014 Paris, téléphone 01 45 88 19 00
qui vous soutiendra dans la procédure judiciaire en cours, courage, cordialement

Par JamesEraser, le 05/06/2008 à 17:37

[citation]Cet homme est sous controle judiciaire et doit pointer au commisariat touts les jours
mais n a aucune autres interdictions (revenir sur le lieu ou cela c passé, approcher des
enfants, ou mm nous approcher)[/citation]rnLe contrôle judiciaire, outre la contrainte de signer
dans un commissariat ou une gendarmerie, peut comporter plusieurs autres contraintes. Il a
des obligations et des interdictions.rnCelle de l'interdiction de se rapprocher de la victime est
probablement incluse dans l'ordonnance de mise sous contrôle judiciaire, mais vous n'y avez
pas accès. rnCordialement

Par safia1979, le 05/06/2008 à 21:07

Bonjour,rnrnJ'ai eu l'officier de Police Judiciaire qui m a lu l'ordonnance de mise sous contrôle
judiciaire et il n'a que le pointage journalier sur le papier c'est tout ce qu il a respecter. rndans
tt les cas merci bcp pour vos infos qui me sont tjrs tres utiles.

Par dany, le 25/02/2009 à 11:39

JE M' appelle Daniel j'ai 48 ans, Moi j'ai mon fils qui ma appellé en debut de semaine, pour
m'annoncé qu'il y avait 20 ans en arriere en 1988 il a eu des abus sexcuel sur lui il avait 6ans
a cette epoque et la personne qui lui a fait ça 19 ans et c'est mon propre frere David depuis
tout se temp mon fils a garder se secret car il avait peur que je ne le crois pas et le
déclencheur de sa raison c'est qu'il vien d'etre papa maintenant son fils a eu 1 an il protege
sont fils meme de moi car il a peur que je vienne avec mon frere donc qui lui a fait ça, je croit
que sur le coup j'aurai eu un fusil j'aurai tué mon propre frere car pour moi c'est un prédateur
sexuel, avec sa femme il son echangiste donc porté sur le sexe, mais se qui me soulage c'est
que mon fils vendredi a rendez vous avec la police des mineur et va déposé plainte, juste pour
vous dire qu'il faut soutenir ses enfant qu'oi qu'il c'est passé il n'est pas responsable mon fils
car pour lui il avait honte et a attendu 20 ans pour appelé au secour, c'est tres dure pour moi
de vous raconté tout ça mais j'en est besoin donc c'est affaire va etre dans les main de la
justice et je pris le seigneur de ne pas renconter mon frere sur ma route car je ne répond de
rien... donc david si tu lit se message que tes saloperie c'est fini.....................rnIl ni ya pas
prescription du tout + de 10 ans encore apres la majorité de mon fils.......

Par jeetendra, le 25/02/2009 à 12:16

bonjour, votre souffrance et celle de votre fils, voir de toutes les victimes me touche
profondément, voici un copié collé des règles juridiques en vigueur, la liste n'est pas
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exhaustive, courage à vous tous, cordialementrnrn[fluo]Avocat obligatoire pour la victime d'une
infraction sexuelle[/fluo]rnPar Caroline Fontaine, jeudi 24 mai 2007 à 16:58 avocat postulant
au TGI d'Aix en Provencernrn[fluo]Tout mineur victime d'une infraction sexuelle, que ce soit un
viol, une agression sexuelle ou atteinte sexuelle, du proxénétisme à l'égard d'un mineur ou du
recours à la prostitution d'un mineur, doit obligatoirement être assisté par un avocat lorsqu'il
est entendu par le juge d'instruction[/fluo]. rnrn[fluo]Si la famille ou l'administrateur ad’ hoc n'a
pas désigné d'avocat, le juge demande au bâtonnier d'en commettre un d'office.rnrnIl s'agit
d'une protection supplémentaire, mise en œuvre dans les intérêts des mineurs, victimes
d'abus sexuels, instituée par la loi 2007-291 du 5 mars 2007. [/fluo]rnrnIl est important de
limiter autant que possible les comparutions et confrontations du mineur victime, afin d'éviter
un traumatisme supplémentaire.rnrnOn ne peut donc que saluer cette nouveauté, qui permet à
un avocat spécialiste de prendre en charge immédiatement les intérêts du mineur.rnrnL'avocat
se chargera de se constituer partie civile, au nom du mineur et des ses parents, afin de
prendre part au procès, et de pouvoir, si nécessaire, demander des actes au juge
d'instruction:rnrn- audition de témoinsrn- expertise médico-légale de la victime afin d'apprécier
son préjudicern- contre-expertisern- confrontationrn- reconstitutionrn- etc....rnrnA défaut pour
le mis en examen de reconnaître les faits, la victime sera confronté au problème de la
preuve.rnrnAvec son avocat, il devra parfois batailler pour voir reconnaître son statut de
"victime".rnrn-------------------------------------------------------------------------------------------
rnrn[fluo]Enfant et abus sexuel : la loi est de leur côté[/fluo]rnrnChaque année, près de 20 000
enfants sont victimes d’agressions sexuelles. Malgré les nombreuses plaintes et
dénonciations, ce chiffre alarmant est à revoir à la hausse selon les estimations, puisqu’il
semblerait que plus d’un enfant sur 10 ait déjà été victime d’abus sexuel et refuse d‘en parler...
Souvent révélées à l’âge adulte, ces pratiques sont interdites et punies par la loi
française.rnrnDans près de 90% des cas, ces sévices ont lieu au sein de la sphère familiale.
Favorisés par une situation sociale précaire, l’alcoolisme, ils touchent et concernent
absolument toutes les catégories socioprofessionnelles.rnL’abus sexuel : entre attouchement
et violrnrnSelon l’article 227-25 du Code Pénal, sont réprimées les atteintes sexuelles
commises par un majeur sur un mineur de moins de quinze ans, exercées « sans violence,
contrainte menace ni surprise ». La législation française donne donc une définition plutôt large
de l’abus sexuel en ne parlant que d’atteintes sexuelles.rnrnDans la pratique, l’abus sexuel est
défini comme tout acte visant à entraîner la participation d’un enfant mineur dans une activité
sexuelle qu’il n’est pas en mesure de comprendre. Ces pratiques vont des « simples »
attouchements, masturbation, jusqu’au viol.rnrnCommis au sein de la sphère familiale, l’abus
sexuel sur mineurs est répété par le même agresseur. Cette personne est souvent un proche
de l’enfant à qui se dernier estime pouvoir faire confiance. Les actes ont d’ailleurs lieu dans
des endroits considérés comme sûrs pour l’enfant (maison, école, etc.). Une répression
proportionnelle aux dégâts causésrnrn[fluo]Toujours selon le même article, les abus sexuels
réalisés sur des enfants de moins de 15 ans sont punis de 5 ans d’emprisonnement et de 75
000 euros d’amende. Si ces actes sont commis par un parent ou une personne abusant de
son autorité vis-à-vis de sa victime, la peine passe à 10 ans d’emprisonnement et à 150 000
euros d’amende.[/fluo]rnrnConcernant les mineurs âgés de 15 à 18 ans, l’article 227-27 prévoit
une peine de 2 ans d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amendes à l’encontre de l’auteur
de ces infractions. [fluo]Évidemment en cas de viol ou de tentative de viol, la peine est
proportionnellement augmentée : elle passe alors à 20 ans de réclusion criminelle pour les
mineurs de moins de 15 ans, et à 15 ans de réclusion pour les autres.[/fluo]rnrnEn cas
d’infraction sexuelle commise par un parent, l’article 227-28-2 du même code prévoit la
possibilité pour les tribunaux de retirer totalement ou partiellement l’autorité parentale de leur
détenteur et ce, tant concernant la victime que ses frères et sœurs.rnrnLa procédure à
suivrernrn[fluo]Lorsqu’une personne se rend compte de la situation de l’enfant ou lorsque
l’enfant lui-même parvient à révéler les actes qu’il subit, il faut réagir rapidement afin de limiter
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au plus vite les dégâts. Un médecin peut alors être contacté pour constater les conséquences
cliniques afin d’objectiver l’existence de ces actes. [/fluo]rnrnLe praticien ne sera pas tenu par
le secret professionnel, selon l’article 226-14 du code pénal. Une fois l’infraction constatée, il
faut aller porter plainte devant les services de police ou directement devant le procureur de la
république. Là encore, le délai d’action laissé à la victime est proportionnel aux dégâts :
[fluo]selon l’article 2270-1 du code civil, l’action civile se prescrit par 20 ans lorsqu’elle est
commise à l’encontre d’un mineur. [/fluo]rnrn[fluo]Cette prescription commence à courir à
compter de la constatation de l’infraction ou de la majorité de la victime : l’action civile pourra
donc être intentée jusqu’à l’âge de 38 ans.[/fluo] Même si l’action publique, mise en place par
le procureur de la république, se prescrit quant à elle par 10 ans en cas de crime ou 3 ans en
cas de délit, la mise en place de l’action civile saisie automatiquement le ministère public :
vous bénéficierez donc de « l’aide » d’un procureur dans l’accusation de l’auteur des
faits.rnrnL’âge de la majorité sexuelle semble donc fixé implicitement par le Code Pénal à 15
ans. [fluo]Cependant, quelque soit l’âge auquel les abus ont été commis, les tribunaux font
souvent preuve d’une sévérité bienvenue dans ces affaires où les dégâts psychologiques
causés à la victime sont considérables. Passer sous silence ces crimes ou la non-
dénonciation est passible aussi de poursuites judiciaires
importantes.[/fluo]rnrnwww.medicalorama.com article de Vincent Lescuyerrn(Validé par le Dr
Frédéric Amarger)rnrn[fluo]Contacts utiles :[/fluo]rnrnAllô enfance maltraitée : 119rnrnViols
femmes informations : 0800 05 95 95

Par miesgui, le 30/05/2009 à 11:44

bonjour,rnou en etes vous dans votre dossier ? rncordialement rnMiesgui

Par vikiou, le 08/07/2010 à 19:27

bonjour,rnrnma fille de 10 ans a été victime d'agressions sexuelles avec son oncle paternel,
une procédure judiciaire est en cours, l'agresseur a été auditionné et pas de garde à vue, je ne
comprends pas, il y a eu simplement 3 auditions, cela faisait 3 ans qu'il touchait ma fille, il n'a
pas été arrêté, cela fait un peu plus d'un an que j'ai déposé plainte, et il n'y a toujours pas de
jugement, est ce normal

Par akh31, le 11/08/2010 à 16:54

Bonjour, rnrnje répond au message de la maman, dont la petite fille de 10 ans a été victime
d'attouchements. Pour les démarches juridiques, je suppose que c'est très long ? Quoiqu'il
arrive, n'hésitez pas à relancer la machine judiciaire ! rnrnil m'est arrivé la même chose que
votre fille quand j'avais à peu près son âge, sauf que moi je suis un garçon. J'en ai parlé à ma
mère assez rapidement, elle a pris les dispositions nécessaires à ce cas précis ( plainte... )
mais l'affaire en est resté la ! me demandez pas pourquoi ? je n'en sais rien ? le fait est que
mon agresseur n'a jamais été jugé pour ses actes ! c'est pour ca que je vous conseille de
relancer la machine judiciaire régulièrement en cas d'attente prolongée. ( faudrait pas que
l'affaire s'endorme ? )rnrnEn ce qui concerne le traumatisme subi par ce genre d'agression, il
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est difficile à juger ! moi j'en subit encore les conséquences à l'heure actuelle ( j'ai 32 ans... )
car je n'ai pas été suivi psychologiquement après les faits. Je vous conseille donc aussi de
vous orienter vers un psychologue au cas ou votre fille aurait besoin de se confier ? et pour
éviter d'éventuelles séquelles à l'avenir ? rnrnCordialement.

Par minimoi111, le 30/09/2010 à 16:58

Bonjour, je tenais à répondre à la maman de la petite fille de 10 ans :rnrnJ'ai subi moi-même
un viol à l'âge de 15 ans, je l'ai avoué deux mois après les faits ! J'avais trop de choses à
supporter pour qu'en plus je devais supporter ça toute seule pendant des années ! Du moment
où j'ai déposé plainte jusqu'à ce que le procès tombe, il nous a fallu deux ans ! Et mon
aggresseur est toujours en liberté et doit me payer 4000 euros que j'attends depuis maintenant
1 an !rnrnGardez courage Madame, même si je sais que cela n'est pas facile ! N'hésitez pas à
demander à votre avocat de vous donner des nouvelles et de tenter de faire un peu bouger les
choses ! Mais, je tiens à préciser car j'ai moi-même demander pourquoi cela prenait autant de
temps, si votre petite fille n'a pas parler tout de suite des ces attouchements cela prendra plus
de temps que si elle l'aurait dit directement. Car, on va dire que c'est sa parole contre celle de
son oncle ! C'est ce que m'avait dit les chers policiers ! Puis il y a beaucoup de démarches et
plusieurs affaires ! Garder courage Madame ! Je suis de tout coeur avec vous !rnrnPour la
maman de la petite fille de 6 ans, vous avez droit à un avocat, je pense que vous devez vous
rendre au tribunal et demandez qu'ils vous en mettent un d'office en tout cas c'est comme ça
que cela ce passe en Belgique ! Courage Madame, je suis de tout coeur avec vous ! Et avez-
vous des nouvelles de votre dossier ? !

Par isabelle, le 24/01/2011 à 16:04

bonjour a tous, ma fille de 7 ans a subit a l age de 5 ans des attouchements de la part du mari
de ma meilleure amie. quand ma petite me la dit, j ai pris peur et j ai attendu 6 mois avant de
tout dire . l auteur a ete entendu par les gendarmes. le dossier a ete entre les mains d un
procureur mais ce dernier a decide de classer l affaire.aujourd hui ,je suis degoutée de cette
justice de m... . alors bon courage aux victimes .

Par minimoi111, le 25/01/2011 à 20:29

Mais c'est quoi cette justice d'aujourd'hui ? ! Comment peut-on classer un dossier aussi grave
? !rnrnMadame, vous ont-ils donner des raisons pour classer votre dossier comme cela ? !
Courage à vous et à votre petite puce ?

Par isabelle, le 25/01/2011 à 21:23

mrc pour vos encouragement mais je sais juste que le procureur de Cean (calvados) a classé
sans suite au vu des elements.je n ai toujours pas de courrier ,je l ai appris car j ai telephoné
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au tribunal.sans doute leur faut il des viols et des meurtres pour donner des suites.voila.c la
justice des hommes aujourd hui donc que dal.

Par mimi493, le 25/01/2011 à 21:29

Cette justice c'est justement une justice. On ne condamne pas sans preuve. Parole contre
parole, c'est la présomption d'innocence qui joue. C'est comme ça en démocratie. rnVous
avez attendu six mois, en plus, ce qui ne joue pas en votre faveur. Entre temps, avez-vous
amené votre fille voir un médecin pour un examen médical génital et anal ?

Par mimi493, le 25/01/2011 à 23:06

Il n'y a donc aucune preuve matérielle, aucun témoin, que la parole de l'enfant (et on sait
qu'une enfant peut mentir, même quand un psy le déclare crédible). Comment voulez-vous
qu'une personne soit condamnée sur cette base ?rnrnA 3 ans, on ne se souvient pas de la
même façon, elle ne devrait plus s'en souvenir aujourd'hui (la mémoire commence vraiment
qu'à 5 ans pour ce type de chose), c'est dommage de l'en faire souvenir puisque de toute
façon, niveau judiciaire, il n'y aura rien.

Par isabelle, le 26/01/2011 à 11:25

je suis desolée que vous n ayez pas tout compris et c de ma faute car l histoire est longue et
de plus complexe.il me faudrait des pages et des pages pour l ecrire .je voulais juste faire part
de notre experience .ma fille avait plus de 3 ans ,presque 4 et les enfants de cet age là ne
mentent pas .ils n ont encore pas la notion du mal et du bien.j ai 5 enfants et 49 ans donc j en
connais un rayon sur nos jolies tetes blondes.a bientot.

Par mimi493, le 26/01/2011 à 14:19

[citation]ma fille avait plus de 3 ans ,presque 4 et les enfants de cet age là ne mentent pas
[/citation]rnça c'est totalement faux. Et il y a des cas avérés (des gens accusés par des
enfants et dont on découvre ensuite que les enfants ont menti). Les enfants de cet age
racontent aussi ce qu'on leur dit de dire, ou reprennent ce que d'autres enfants disent. Ils n'ont
pas encore totalement la notion de différence entre vérité, mensonge, imagination etc. rnA 4
ans, les enfants ont déjà la notion du bien et du mal (quand ils font une bêtise, ils en sont
conscients, non ?)rnrnComme quoi, avoir 5 enfants ne veut pas tout dire.

Par isabelle, le 26/01/2011 à 17:44
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a mimi493.je pense que vous n avez rien a faire sur ce forum .instruisez vous un peu plus sur
les enfants vous y gagnerez beaucoup.

Par sophie, le 07/02/2011 à 12:47

Bonjour à vous tous,rnMa fille a subit des attouchements sexuels à l'âge de 7 ans par un
member de la famille. Un plainte a été déposé en 2007 et l'affaire a été jugé en décembre
2008. J'ai reçu le jugement un et demi plus tard, qui donne un jugement tenant compte des
faits mais auusi l'âge de l'enfant. Cependant on juge l'enfant ayant 15 ans alors aujourd'hui
même mon enfant n'a même pas 15 ans et donc au final 2000 euros d'amende et un an de
sursis. Donc pouvez vous me dire si je peux revenir sur le procés car j'estime qu'on ne prend
pas l'âge réelle de mon enfant et que la loi prévoit des peines toute autre. Autrement dit pas
étonnant que ces personnes récidives car la loi n'est pas très sévère et je voudrais vraiment
qu'on m'aide car je voudrais bien que ce genre de faits soients pris plus au sérieux. Bon
courage à vous tous car on en a besoin.

Par loulou, le 24/02/2011 à 23:56

je recherche des mamans qui ont vecu le meme cauchemard que moi...rnil y a environ 10
mois ma fille de 4 ans avoue un jour en lui donnant le bain qu'une personne mineur (17ans) de
ma famille lui fait regulierement des attouchements voir plus en montrant tout cela comme si
cela etait normal pour elle ,de plus elle l'adore ,c 'est le seul garcon de la famille enfin...elle en
parle en premier a sa mamie qui elle lui dit "tu las dit a maman" et elle lui repond "non car il a
dit quelle allait me gronder";du coup elle men parle et tant bien que mal jessaye de lui faire
raconter,elle finit par m'avouer en me montrant des gestes et tout ce qui suit :une epreuve
horrible pour moi!on essaye de reconstituer le moment ,l'endroit le lieu et apres tout ca malgre
que je voulais pas y croire comme toutes mamans je pense j'appelle mon medecins qui me dit
de la faire hospitaliser;c'est ce que je fais et la le cauchemard continue examen genital ,vue
par des psy, pedopsy ,pediatres enfin la totale la conclusion des psy est sans appel elle ne
ment pas elle a bien vecu tout ca ;les services de lenfance font le signalement et moi de mon
cote je porte plainte ....au debut tout est alle tres vite son audition filme ou dailleurs elle a
mime les faits,audition de tout les membres de la famille ,de sa maitresse ,des gens qui
l'entourent et en dernier lui et pendant sa garde a vue rien il ne sort pas un mot!j'ai toute la
famille contre moi car tout le monde dit quon aurait jamais du aller si lion que ce nest pas
possible .....un cauchemard et biensur je suis folle et ma fille aussi ou sinon ce nest pas lui
c'est un autre ce qui les arrangerait bien entendu!et le je viens d'apprendre qu'il y a eu une
expertise psychologique et qu'il a eu le meme comportement qu'en garde a vue il n'a rien dit
...et les gendarmes me disent il faut peut etre vous faire a lidee que l'histoire va etre classee
sans suite !je suis desemparer je ne sais plus quoi faire depuis cette histoire tout s'ecroule
autour de nous alors je voudrais avoir des temoignages de mamans qui m'aideraient surement
car j'ai limpression que personne ne me comprend, c'est mon bebe et je veux que justice soit
faite!et le pire dans tout ca il continue a nous narguer et a continuer sa vie comme si rien ne
c'etait passer ...merci de m'aider!
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Par sophie, le 25/02/2011 à 07:30

Bonjour Loulou,rnIl faudra que tu sois forte car c'est une épreuve douloureuse physiquement
et moralement pour toi mais pour l'ensemble de ta famille. Cependant légalement je te
conseille de te rapprocher d'un avocat qui t'aideras mais sache que les gendarmes ne peuvent
pas classer l'affair sous prétexte que monsieur ferme sa"g". Aussi, précise à ton avocat que
ton enfant doit être considéré comme un mineur de moins de 15 ans car ma fille n'a pas 15
ans et le jugement est fait pour un mineur de plus de 15 ans et inutile de te dire que c'est du
n'importe quoi. En tout état de cause, il faut que ta fille soit reconnu en tant que victime et cela
aussi légalement que possible pour que vous puissiez passer à autre chose car cela peut
durer au moins 1 an et pour l'application de la peine des années. Quand à moi , je dois te dire
que je suis très croyante et que seul DIEU peut nous aider dans ses moments là, rien ni
personne sur cette terre ne peut comprendre notre douleur et notre culpabilté lorsque cela
nous tombe dessus. Tant que tu voudras en parler je serais là et prends surtout le dessus,
prends soin de ta petite puce, ne fait pas attention à lui montre lui que tu seras plus forte et
que rien ne reste impunie. Bon courage et ne désespère pas.

Par loulou, le 25/02/2011 à 08:23

merci de ta reponse sophie!rnje cherche desesperement de l'aide justement aupres de parents
qui vivent la meme chose que moi car je pense qu'il n'y a qu'eux pour me comprendre;rnj'ai
deja essaye de trouver des forums ou blogs ou associations je me dis que quand meme nous
sommes trop nombreux a avoir deja vecu cette situation et pourtant mes recherches ne
donnent pas grand chose ni la gendarmerie ni les assistante sociale ne trouve pas ou me
guider appart des numeros de telephone et me dire tout simplement qu'il faut me faire "
soigner",enfin aider par un psy mais ce que je rabbache depuis maintenant bientot un an c'est
que un psy ne peut pas m'aider !ma vie c'est arrete le jour ou j'ai appris la nouvelle et seul un
jugement ave

Par loulou, le 25/02/2011 à 08:36

desole faute de frappe...je disai donc que seul un jugement avec le mot coupable pourra me
faire avancer et redemarre ma vie;et on me dit le principal c'est que votre fille va bien ,biensur
que c'est le principal car malgre tout ca elle ne comprend pas l'empleur de la situation et
remarque que maintenant elle ne voit plus aucunes des personnes de la famille ni ses
cousines du meme age ...tout ca parce qu'ils disent que je suis allez trop loin et que le linge
sale se lave en famille...je passe mon temps a me justifier du moins je le passais car
maintenant je me dis tant pis !personne ne devrai avoir a se justifier de s'occuper de son
enfant et de vouloir le proteger !bref je me dis que je men sortirai jamais de ce cauchemard ca
vous pourri la vie et tout se retourne contre vous!la justice en france ???non je ne pense pas
qu'il y en ai une vrai!on condamne des gens pour des faits moins grave( du moins qui nont
aucun rapport avec ce genre fe fait)et la on le laisse continuer sa vie...et on me dit la justice
fera son travail!!j'arrive a comprendre des personnes dans faits divers qui tout simplement
pete les plombs et se font justice eux meme,c'est pas etonnant ..voila en tout cas merci pour
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ta reponse je me battrai jusqu'au bout meme si je dois etre toute seule mais je finirai par le
faire condamne coupable!

Par galou70, le 04/06/2011 à 17:33

bonjour j'ai une amie qui sait confier a moi resemant n me disant quelle était perdu car elle ne
savait pas si se quelle avait vécu était vraiment des attouchement , elle le vie vraiment très
mal cela ce passe sur 3 plans:rn-d'une part un oncle a elle la touché a l'age de 10ans mais
toujours pardessus ses vêtement sans contact avec la peau, depuis se jour elle a l’impression
que tout le monde lui veut du malrn-maintenant il y a aussi une histoire bizarre avec son
patron chez qui elle travaille de temps en temps, celui-ci lui touche la poitrine régulièrement ,
du genre plusieurs fois dans une soiré . mais le plus bizarre c'est qui lui a demander si sa ne
lui fessait rien quand il la toucher puis il lui a demander de se taire rn-enfin son beau père est
toujours après elle , il cherche sans cèse na lui touché les fesse, il lui dit qu'il va coucher avec
, la dernière fois il lui a dit qu'il aller la violé , lorsqu'elle est sur la banquette il vient s'allonger
sur elle , l'autre fois il l'a embrassé partout sur les bras et le dos car sa mère lui avait dit que
sa petite soeur devait en avoir marre de ses bisous ( elle a 1ans édemie) , mais aparament il
l'a pas fait de manière pour rigolé mais vraiment de façons bizarre. rnaider moi je ne sait pas
quoi faire

Par tanz, le 22/06/2011 à 20:38

Bonjour,rnrnJe suis très très touchée par ce que vous avez écrit. D'autant plus que nous
traversons actuellement presque la même tragédie que vous, à qques détails près. Si vous
voulez nous pouvons en discuter par message privé, je pourrais mieux vous expliquer ma
situation et vous pourrez me dire où vous en êtes. N'hésitez pas à me contacter en tout cas.
rnJe suis d'accord sur le fait que l'on se sent totalement impuissants et incompris quand une
horreur pareille fait irruption dans notre vie, et surtout celle de nos enfants. La justice française
est très légère selon moi dans ces cas là, et tout le système serait à revoir. Je ne souhaite à
personne de vivre un drame pareil, même si cela ferait peut être réfléchir certains magistrats...
Mais leurs enfants ne mériteraient pas une abomination pareille!rnJ'espère que votre enfant et
toute votre famille vous en sortirez indemnes, enfin autant qu'on puisse dans un cas pareil, et
que justice sera rendue pour votre fille. Beaucoup de courage

Par lola, le 22/03/2012 à 17:35

bonjour a toute je chercher des reponse a mes questions car jai moi aussi ma fille de 12 ans
qui a subi des attouchement sexuel il y a 1 ans par mon conjoin avec qui jai eu un petit
garcon. ns somme passer en jujumen et il a fait appel alor donc ns repasson en cour dappel
de grenoble le 2 mai mon avocate me di quil ne risque pas de prison car il primaire delinquan
quent penser vs merci de me repondre
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Par angele77, le 03/04/2012 à 15:39

Bonjour à toutes et tous,rnJe suis maman d'une petite fille de 6 ans qui a subit l'année
dernière des attouchements répétés par un homme proche de notre famille.rnJe voudrais
repondre à LolarnSi ça se passe comme nous, votre ex-conjoint ne sera pas emprisonné, il
ecopera de surcis et de dommage et interêt, rien d'autre malheureusement.rnNos lois ont
évolués certainement mais ces délis ne sont pas punis comme ils se doivent.rnJe vous
souhaite bon courrage et à votre fille aussi.rnSi vous voulez parler avec moi, n'hésitez pas.

Par christine, le 17/09/2012 à 09:42

[fluo]bonjour[/fluo]rnMa fille de 17 ans vient de m'avouer que son oncle lui a fait subir des
attouchements sexuels avant ses 10 ans, pendant combien de temps ? ça je ne le sais pas
encore. Dès l'âge de 7 ans elle a commencé à déclencher des migraines très violentes. Elle a
subit beaucoup d'examens médicaux, IRM, scanner, ponction lombaire, encéphalogramme,
prise de sang, sans compter les heures passées dans le noir, les goûters d'anniversaire ratés,
les séances de cinéma supprimées, les sorties, même son premier Nouvel An avec des
copines, et en plus les séjours à l'hôpital, les angoisses, les traitements (sybellium, seglor) et
les dizaines d'Ibuprofène, le mal (seul les migraineux savent ce qu'est une migraine avec
aura) et tout ça maintenant nous le savons à cause d'un salopard de prédateur qui se disait
son oncle (il a disparu de la circulation depuis en abandonnant sa femme et sa ferme). Depuis
cet aveu, elle n'a plus une seule migraine et a arrêté son traitement, je sais que c'est un mieux
dans sa vie mais quoi faire par rapport à cet homme. Déposer une plainte (je crois qu'il habite
en Bourgogne?? En parler à ses fils car je crois qu'ils ont des jeunes enfants (si je les retrouve
car je ne sais pas ou ils habitent et si ils sont en France? En parler à son ex femme et à sa
nouvelle épouse ?, à son ex belle-fille ? Je suis perdue et ne sait comment aider ma fille.
Souvent j'ai pensé qu'il s'était passé qq chose dans la vie de ma fille pour qu'elle se déclare
migraineuse d'un coup mais jamais elle n'a parlé de quoi que ce soit, elle devait avoir enfoui
ça dans son subconscient, ses migraines étaient des appels au secours et comme tous les
parents dans cette situation, je me sens responsable et en même temps complètement
démunie, j'ai la rage et en même temps peur de mes réactions si je le retrouve.

Par sindie1808, le 21/11/2012 à 20:08

bonjour christine tout d'abord ne vous s'entée pas responsable j'ai était victime d'un pédophile
pendant plusieurs année et mon procès n'ait pas encore arriver a bout ma mère aussi c'est
senti fautive elle ma dit que c'était son rôle de maman de me protéger et qu'elle l'avais mal fait
au contraire en me soutenant chaque jour et en m'aidant pour tenir bon elle fait son rôle de
maman et je pense que vous ne devais point douter de vous ce n'ai pas votre faute et dite a
votre fille que ce n'ait pas non plus la sienne ce que je me suis reprocher très longtemps ce
qui ma valu aussi des séjours a l'hôpital je vous conseille de faire comme ma mère dans un
premier temps rendez-vous a la gendarmerie pour déposer plainte donner leur son nom il
voudrons surement entendre votre fille pour connaitre plus de détail et il ce chargerons du
reste et de retrouver cette "oncle" ci vous ou d'autre personne avez besoin je suis la
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Par christine, le 22/11/2012 à 09:37

Merci pour votre message et votre soutien car malheureusement nous ne pouvons
comprendre cette situation que si on la vit soi même. j'ai depuis pris un rdv avec un
psychologue afin que je puisse en parler avec qqun pour pouvoir ensuite en reparler avec ma
fille (depuis le mois de septembre il n'y a plus moyen d'aborder le sujet). Le psy m'a dit que
c'était normal qu'elle réagisse comme ça et qu'il lui faudra du temps. Pour l'instant je la vois
revivre, elle sourit tout le temps, ses sautes d'humeur se sont estompées (bon c'est quand
même une ado et elle a ses humeurs d'ado mais ce n'est plus pareil),elle vit une jolie histoire
d'amour depuis un an avec son petit copain et ils font plaisir à voir. Moins angoissée, elle est
donc moins sur le qui-vive, ses maux de dos ont pratiquement disparus et de ce côté là je suis
contente mais dès que je repense à cet ordure, j'ai une haine qui monte en moi, une très vieille
haine puisque j'ai subit la même chose à 12 ans d'un "très cher ami de la famille", et
heureusement que je vois qq un pour canaliser tout ça car ça me bouffe le coeur. Merci de
votre écoute, courage, à bientôt de vous lire. Mes amitiésrn(Viol, elles se manifestent - sur
france 2 dimanche 26.11.2012 à 22h25) En France, 75 000 femmes sont violées chaque
année, en moyenne, une toutes les huit minutes.

Par thieverojenni, le 03/06/2013 à 16:40

Bonjour rnrnmoi je réagie car ma fille à fait une tentative de suicide suite à des attouchements
sexuel prononcés, elle à 13 ans et cela dure depuis 6 ans .rnNous l'avons su le lendemain de
sa tentative, donc nous avons déposé une plainte, le 23 mars 2013 et depuis pas de garde à
vue pour la personne ayant fait cet acte, il vie normalement , et ma fille et nous somme livrés à
nous même et le tribunal d'AGEN nous à envoyé sur les roses alors nous sommes pas des
ministres ou autres personnes célébres nous ont n'est rien alors la justice s'en fiche

Par MiissFi, le 10/07/2013 à 23:52

Bonjour, je m'appelle Philippine, j'ai 15 ans et je viens d'avouer (enfin il y a 4 mois) a ma mere
que je me suis faite agresser sexuellement par mon vosin a l'age de mes 6 ans et lui n'en avait
que 15 .. c'est extremement dure a reveler, cest pour ela que j'ai decide de lui ecrire une lettre
et de le lui donner lorquelle partie la nuit chez mon beau pere pour quelle ne soit pas seul au
moment ou elle decouvrirai ce qu'il m'est arrivee petite ... L'homme qui m'a agresse, m'a forcé
a lui faire des choses sous menasses de morts a la fin si j'en parlais a mes parents (ces mots :
Si tu dis quoi que ce soit, ce qu'il cest passé dans cette chambre je le serais et je te
retrouverais pour te tuer) ... a 6 ans on prend peur et on ne dis rien ... le procet est lancé et il
sera entendu le 1er octobe ... ses parents sont encore actuellement mes voisins .. cest tres
dure a vivre surtout quand tout le voisinages vient d'apprendre tout ca .. je me sens encore
plus mal qu'avant et ce qui ma pousser a reveler mon secret cest que cet hier, au ski un
moniteur m'a invité a prendre un verre de vodka redbull et a tente d'abuser de moi ... voila
mon histoire ..
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Par agatha62, le 01/11/2013 à 03:14

Bonjour a tous il y a plus d un an de cela que ma fille alors agee de 13 ans ayant eu un
comportement bizarre en rentrant de chez sa grand mere m a raconte et ce apres mon
insistance que le compagnon de ma mere avait eu envers des gestes deplaces sur son corps
sous ses vetements je tairais les details cela me donne envie de vomir...un tsunami a ravage
nos vies ce jour la ....vous m excuserez pour la diction l ordinateur c est pas mon fort...enfin j
ai telephone chez ma mere et bien sur l autre a tout nie en bloc ma fille etait une menteuse..et
j en passe bref !!! J ai appris par la suite sue ce cochon s en etait aussi pris a ma plus grande
alors agee de 16 ans......j etais aneantie j avais confie mes filles a ma mere et elle ne les a pas
protegees pire elle les denigrent ..quelle trahison ...monmari et moi avons mis un peu de
temps pour reflechir ..tout devait se passer dans l intelligence mes filles allaient vivre des
heures difficiles notre medecins nous a conseille le centre medico psychologique pour enfants
nous avons rencontre une assistante sociale qui a ecoutee nos filles et expliquer ce a quoi a
elles seraient confrontees .....elle nous accompagnes pour les auditions pour porter plainte
pour la confrontation avec l aggresseur pourvle suivi psycho et puis maintenant on attend....les
filles et surtout ma derniere qui aimait tant creer a perdu cette innocence ...pendant des mois
je n ai rien vu elle avait mal au ventre et s etait renfermee sur elle meme ..mon.dieu je n ai rien
vu et ma pkus grande s est detournee du monde masculin et a rencontree une fille voila ......la
famille de mon cote m a tourne le dos ...heureusement ma belle famille est avec nous !!!! Et
cote justice silence radio !!!!!!

Par agatha62, le 01/11/2013 à 03:19

Bonjour a tous il y a plus d un an de cela que ma fille alors agee de 13 ans ayant eu un
comportement bizarre en rentrant de chez sa grand mere m a raconte et ce apres mon
insistance que le compagnon de ma mere avait eu envers des gestes deplaces sur son corps
sous ses vetements je tairais les details cela me donne envie de vomir...un tsunami a ravage
nos vies ce jour la ....vous m excuserez pour la diction l ordinateur c est pas mon fort...enfin j
ai telephone chez ma mere et bien sur l autre a tout nie en bloc ma fille etait une menteuse..et
j en passe bref !!! J ai appris par la suite sue ce cochon s en etait aussi pris a ma plus grande
alors agee de 16 ans......j etais aneantie j avais confie mes filles a ma mere et elle ne les a pas
protegees pire elle les denigrent ..quelle trahison ...monmari et moi avons mis un peu de
temps pour reflechir ..tout devait se passer dans l intelligence mes filles allaient vivre des
heures difficiles notre medecins nous a conseille le centre medico psychologique pour enfants
nous avons rencontre une assistante sociale qui a ecoutee nos filles et expliquer ce a quoi a
elles seraient confrontees .....elle nous accompagnes pour les auditions pour porter plainte
pour la confrontation avec l aggresseur pourvle suivi psycho et puis maintenant on attend....les
filles et surtout ma derniere qui aimait tant creer a perdu cette innocence ...pendant des mois
je n ai rien vu elle avait mal au ventre et s etait renfermee sur elle meme ..mon.dieu je n ai rien
vu et ma pkus grande s est detournee du monde masculin et a rencontree une fille voila ......la
famille de mon cote m a tourne le dos ...heureusement ma belle famille est avec nous !!!! Et
cote justice silence radio !!!!!!
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Par sindie1808, le 15/12/2013 à 22:32

Bonjour si aujourd’hui je reviens vers vous c’est pour vous faire part de mon désespoir envers
la justice Française je ne comprend pas pourquoi je devrais encore continuée a me battre pour
quelque chose qui devrais a la base me revenir de droit je croise mon ancien professeur
pratiquement tout les jours dans mon village. rnEt a présent je suis juste a bout de force car
cela fait tout de même depuis 2008 que je tente de tenir le coût, comme le dit si bien l’un
d’entre vous si on n’est pas ministre ou une grande célébrité rien n’avancera alors aujourd’hui
j’aimerais avoir votre avis je souhaite tenté une dernière chose avent de retirée ma plainte.
C’est de raconter mon histoire aux médias je c’est que je prend des risques pour moi car je
serais exposer mais je voudrais tant leurs faire part de ma colère de notre part a tous que rien
ne ce passe si on n’ais pas connus. Je mens remet donc a vous tous et s’avoir si il y en a qui
si je fait cette démarche du haut de mes petit 18ans me soutiendrons et me donnerons de la
force pour faire avancer les choses pas seulement pour moi mais pour toutes les victimes .

Par virgi21, le 19/06/2014 à 23:34

bonjour , je viens a vous en espérant avoir quelque réponse. Séparer depuis plus de 4 ans du
père , mes enfants vont pendant les vacances chez celui-ci,les faits on commencer cela fait 3
ans chez les voisins du père,étend des grand amis de ses personnes il n'a pas souhaité croire
ces enfants,et pour me rassurer me disait que les enfants n'iront pas pendant qu 'il les a ,la
preuve c'est qu' il y a 1 ans des nouveaux faits se son reproduit,j ai donc porter plainte a se
moment là pour attouchement sexuel sur mes deux enfants âgée de 8 et 7 ans ,mes enfants
on été entendu par les gendarmes leur père et moi même mais pas la personne concerner
.rnl’enquête est toujours en coure rnJ'ai demander a se que les enfants soient héberger chez
leur grand mère paternel pendant les vacances du père pour me plus les savoir chez les
voisins cela ma été refuser par le tribunal rnje ne sais plus quoi faire pour les protégé ,je me
sent impuissante désemparer désespérer a la situationrnque dois-je faire ou comment faire
?????

Par dede85, le 29/02/2016 à 10:44

Bonjour,il y a moins d'une semaine ma fille de 13 et demi ma avouer de son oncle avais fait
quelque chose a sa soeur et que si elle me le disait j'allais porter plainte donc j ai demander a
sa soeur qu'est ce qui c'est passer et la elle ma dit que quand elle étais chez son oncle un soir
il avait bu il lui a proposer de dormir avec lui dans son lit et que il lui avait caresser la cuisse et
plus tard ils ont été au magasin et la il lui a proposer a l'oreille a 3 reprises si il lui donner de
l'argent est ce qu'il pouvais lui faire un cuni c'est horrible car c'est mon propre frère et j'ai tjrs
été la pour l'aider et sa a fait le tour de ma famille qui eux disent que ma fille est une mito que
c'est une menteuse et si elle dit sa c'est pour faire son intéressante mais une enfant ne peu
pas inventer cela c'est très grave moi je la crois sa soeur la croit j ai poeter plainte contre lui
ma fille ainée se fait entendre aujourd'hui car c'est a elle que c'est confier mon autre fille mais
la je pete un plomb car la plupart de ma famille ne faut que de dire c'est pas vrai ta fille est une
menteuse que puis-je faire aider moi s'il vous plait
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Par jos38, le 29/02/2016 à 11:40

bonjour. je comprends votre situation. laissez dire votre famille, vous avez porté plainte, vous
avez bien fait. l'affaire va suivre son cours. vous ne dites pas l'âge de votre fille, je suppose
qu'elle est plus jeune.

Par dede85, le 29/02/2016 à 14:51

oui elle va avoir 12ans et il regardait des films porno aussi la mes deux filles me l'on confirmer
mais est-ce que sa a été plus loin je ne c'est pas et sa me perturbe beaucoup je congite et je
suis inquiéte pour la suite

Par jos38, le 29/02/2016 à 15:14

c'est normal que vous soyez perturbée. vos filles vont être interrogées par des personnes
compétentes et habituées à traiter ce genre d'affaire. c'est déjà bien que vous les ayez
écoutées.

Par sylvie9237, le 19/04/2016 à 17:31

Bonjour,rnrnVos messages datent mais j'ai ma fille de 4 ans qui a subi des attouchements de
la part de son cousin 21 ans.. J'ai également toute la famille à dos mais bon. Nous venons de
déposer plainte et ma fille auditionnée bientot + examen médical..rnComment avez vous
surmonté ? Quelle a été la sanction ?rnMerci

Par doudou44, le 28/08/2016 à 15:26

bonjour ...mon histoire est longue mais très ressente et aussi très difficile

Par sylvie9237, le 29/08/2016 à 16:09

Bonjour,rnrnPouvez vous en dire plus ? peut on vous aider ?.rnPour ma part je suis toujours
dans l'attente car il n'a pas encore été auditionné.rnMa fille va bien.
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